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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE D’ÉGYPTE RELATIF À 
L’EMPLOI DE TRAVAILLEURS SAISONNIERS DANS LE SECTEUR 
AGRICOLE

Le Gouvernement de la République hellénique et le Gouvernement de la République arabe 
d’Égypte, ci-après dénommés les « deux Parties », en vue de déterminer les conditions d’entrée et 
de résidence des citoyens de la République arabe d’Égypte en Grèce aux fins d’un emploi 
saisonnier dans le secteur agricole, sur la base, d’une part, du cadre législatif et réglementaire en 
matière de migration des deux Parties et, d’autre part, de la directive 2014/36/UE du Parlement 
européen et du Conseil établissant les conditions d’entrée et de séjour des ressortissants de pays 
tiers aux fins d’un emploi en tant que travailleur saisonnier, telle que transposée dans la législation 
nationale de la République hellénique, sous réserve d’une éventuelle révision de la législation de 
l’Union européenne, sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Objectif de l’Accord

L’objectif du présent Accord est d’encadrer l’entrée et la résidence de travailleurs de la 
République arabe d’Égypte en Grèce aux fins d’un emploi saisonnier dans le secteur agricole. Les 
deux Parties conviennent que la première année de mise en œuvre du présent Accord constitue une 
phase pilote en vue de l’évaluation pratique des procédures et des conditions d’admission, de 
séjour et d’emploi temporaire des citoyens de la République arabe d’Égypte en tant que 
travailleurs saisonniers dans le secteur agricole en Grèce.

Article 2. Établissement d’un Comité mixte

Il est créé un Comité mixte composé d’un nombre égal de représentants des deux Parties 
compétents dans les domaines à examiner. Ledit Comité se réunit à Athènes et au Caire, en 
alternance, au moins une fois par an. Ledit Comité assure la bonne mise en œuvre du présent 
Accord, est chargé de l’évaluation au titre de l’article premier de l’Accord et propose les 
modifications et les compléments jugés nécessaires à sa mise en œuvre.

Article 3. Établissement du nombre de postes de travail et attribution des postes de travail

Afin de répondre aux besoins saisonniers du marché du travail grec, les Parties échangent, par 
l’intermédiaire de leurs autorités compétentes, des renseignements concernant les possibilités 
d’emploi en tant que travailleurs saisonniers pour les travailleurs de la République arabe d’Égypte 
dans le secteur agricole grec. Par l’intermédiaire de leurs missions diplomatiques, les Parties se 
consultent et, en coopération avec leurs autorités nationales compétentes, déterminent le nombre 
de postes de travail dans le secteur agricole qui peuvent être occupés chaque année par des 
travailleurs de la République arabe d’Égypte. Cette procédure est achevée au plus tard le 
31 janvier de chaque année. Le nombre de travailleurs agricoles saisonniers au cours de la 
première année pilote de mise en œuvre, conformément à l’article 6 du présent Accord, est fixé à 5 
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000, et leur répartition géographique est déterminée par les autorités nationales compétentes des 
deux Parties.

Article 4. Nécessité de répondre aux besoins du marché du travail de la République hellénique

La République arabe d’Égypte n’est pas tenue de satisfaire entièrement les besoins en 
travailleurs agricoles du marché du travail de la République hellénique à hauteur du nombre 
maximal spécifié. Si la République arabe d’Égypte n’est pas en mesure de pourvoir les postes 
vacants liés au travail saisonnier dans le secteur agricole en Grèce au cours du premier semestre de 
chaque période considérée, ces emplois sont pourvus conformément à la procédure applicable, 
telle que définie par le cadre législatif et réglementaire national et européen en vigueur dans la 
République hellénique.

Article 5. Champ d’application

Le présent Accord est expressément limité à l’entrée, à la résidence temporaire et à l’emploi 
saisonnier des citoyens de la République arabe d’Égypte dans le secteur agricole (catégorie des 
travailleurs agricoles). Le présent Accord ne s’applique pas aux membres de la famille des 
citoyens de la République arabe d’Égypte, qui n’ont pas droit au regroupement familial en vertu 
des dispositions de l’Accord.

Article 6. Durée de résidence et d’emploi

Conformément aux dispositions du présent Accord, les autorités consulaires de la République 
hellénique peuvent délivrer des visas nationaux d’une durée totale maximale de neuf mois par 
période de douze mois. Les dispositions de la directive 2014/36/UE, telle que transposée dans la 
législation nationale par la loi 4251/2014, sont applicables dans tous les autres domaines. 
L’emploi de travailleurs saisonniers dure au moins quatre-vingt-dix jours et au maximum neuf 
mois par période de douze mois. Durant la durée maximale de son visa d’entrée, le ressortissant 
d’un pays tiers peut prolonger son contrat de travail avec le même employeur ou travailler pour un 
autre employeur dans le cadre d’un nouveau contrat de travail. L’entrée des personnes à employer 
s’effectue dans le cadre de la législation grecque applicable.

Article 7. Introduction des demandes

Aux fins de l’application de l’article précédent, les employeurs et les travailleurs saisonniers 
concernés introduisent les demandes et les documents requis selon la procédure prévue à l’annexe 
du présent Accord.

Article 8. Obligation de retour

1. Après l’expiration du visa d’entrée national ou l’expiration ou l’échéance du contrat de 
travail, de quelque manière que ce soit, et si aucun nouveau contrat n’a été conclu avec le même 
employeur ou un autre, le travailleur est tenu de quitter immédiatement le territoire grec. Si le visa 
national a expiré, le travailleur doit quitter le pays au plus tard dans les dix jours suivant sa date 
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d’expiration, sans qu’aucune sanction soit imposée pour dépassement de la période de résidence 
légale sur le territoire de la République hellénique.

2. Les autorités compétentes de la République hellénique se réservent le droit de demander 
à toute personne employée dans le cadre du présent Accord de quitter immédiatement le territoire 
si sa présence sur celui-ci constitue une menace pour la sécurité nationale, l’ordre public ou la 
santé publique. Dans ce cas, les autorités consulaires compétentes de la République arabe 
d’Égypte sont informées de la décision des autorités compétentes de la République hellénique et 
facilitent les procédures de retour sur le territoire de la République arabe d’Égypte.

Article 9. Sécurité sociale

En ce qui concerne la sécurité sociale relative aux ressortissants de la République arabe 
d’Égypte employés en tant que travailleurs saisonniers en Grèce, la législation sur la sécurité 
sociale s’applique telle qu’elle est en vigueur à un moment donné, de même que les dispositions 
correspondantes de la directive 2014/36/UE, telles que transposées dans la législation grecque et 
en vigueur à un moment donné.

Article 10. Nouveau contrat de travail

Aucun nouveau contrat de travail pour des personnes employées dans le cadre du présent 
Accord ne peut être conclu avant la fin du contrat de travail précédent et avant que trois mois ne se 
soient écoulés depuis l’expiration du visa d’entrée. La période de résidence des nationaux d’un 
pays tiers qui sont entrés et ont travaillé sur le territoire grec n’est pas considérée comme période 
de résidence aux fins de l’octroi d’un permis de résidence pour des raisons exceptionnelles.

Article 11. Transfert des rémunérations

Les employés visés par le présent Accord peuvent transférer leur rémunération légale dans 
leur propre pays, dans une monnaie convertible, conformément à la législation applicable dans le 
pays d’emploi.

Article 12. Annexe

Les règles détaillées d’application des dispositions du présent Accord figurent dans l’annexe 
jointe, qui fait partie intégrante du présent Accord.

Article 13. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle la Partie grecque notifie à la Partie 
égyptienne l’accomplissement des procédures internes nécessaires à cet effet.

2. Le présent Accord est conclu pour une période initiale de trois ans et est prorogé tous les 
ans ou tous les deux ans conformément à la procédure d’échange de notes verbales entre les deux 
Parties, au moins trois mois avant l’expiration de la période initiale ou de toute période ultérieure.

3. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord à tout moment en adressant une 
notification écrite à l’autre Partie par la voie diplomatique.
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4. En cas de dénonciation, l’Accord cesse de s’appliquer trois mois après la date de la 
notification de la dénonciation.

5. Les contrats de travail dont l’exécution a commencé se poursuivent jusqu’à leur terme, 
nonobstant la dénonciation de l’Accord.

Article 14. Modifications

Le présent Accord peut être modifié ou complété sous réserve d’un accord mutuel écrit entre 
les deux Parties. Ces modifications ou compléments entrent en vigueur conformément à la 
procédure pour l’entrée en vigueur du présent Accord.

Article 15

Tout différend pouvant survenir entre les Parties concernant l’interprétation ou la mise en 
œuvre du présent Accord est réglé à l’amiable par la voie diplomatique.

FAIT au Caire le 22 novembre 2022 en deux exemplaires originaux, chacun en langue 
grecque, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République hellénique :
MILTIADIS VARVITSIOTIS

Ministre suppléant des affaires étrangères

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte :
S. E.M.L’AMBASSADEUR IHAB NASR

Vice-Ministre des affaires étrangères
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1. ANNEXE

Procédure organisationnelle pour l’entrée, la résidence temporaire et l’emploi des citoyens de 
la République arabe d’Égypte en République hellénique

Cette procédure concerne l’entrée, la résidence temporaire et l’emploi des citoyens de la 
République arabe d’Égypte, dans le cadre de la législation en vigueur sur l’entrée, la résidence 
temporaire et l’emploi des ressortissants étrangers dans la République hellénique, sous réserve des 
dérogations prévues par le présent Accord.

Article premier

L’employeur qui souhaite engager en Grèce des travailleurs saisonniers de la République 
arabe d’Égypte dans le cadre du présent Accord doit introduire une demande auprès du service 
compétent de l’administration décentralisée de son lieu de résidence, où le travail sera exécuté. La 
demande comprend le nombre de postes de travail, les compétences et la nationalité des personnes 
à employer, la catégorie, ainsi que la période d’emploi, et est accompagnée des documents 
justificatifs mentionnés dans la directive 2014/36/UE, telle que transposée dans la législation 
grecque et en vigueur à un moment donné.

Article 2

Si un poste de travail est disponible et que les documents fournis sont complets, le service 
compétent pour les ressortissants étrangers et l’immigration délivre un instrument autorisant son 
approbation pour l’emploi d’un citoyen de la République arabe d’Égypte auprès de l’employeur 
spécifique et le transmet à l’autorité consulaire compétente.

Article 3

Les autorités consulaires grecques statuent sur la demande de visa d’entrée sur le territoire 
grec aux fins d’un travail saisonnier et notifient la décision au demandeur, conformément à la 
législation en vigueur, au plus tard trente jours à compter de la date d’introduction de la demande 
complète.

Article 4

Les travailleurs saisonniers de la République arabe d’Égypte, dans la catégorie des travailleurs 
agricoles, se voient accorder un visa d’entrée par les autorités compétentes, conformément à 
l’article 6 de l’Accord.

Article 5

Le nombre de postes de travail saisonniers dans le secteur agricole, dans la catégorie des 
travailleurs agricoles, est déterminé conformément à la procédure prévue à l’article 3 de l’Accord.
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Article 6

Les autorités compétentes de la République arabe d’Égypte sont seules responsables de la 
sélection des travailleurs pour la Grèce et de la première entrée de ces travailleurs en vue d’un 
emploi. Les autorités administratives de la République arabe d’Égypte sélectionnent les 
travailleurs aptes à effectuer un travail saisonnier dans le secteur agricole en Grèce et les 
recommandent aux autorités consulaires compétentes.

Article 7

Les citoyens de la République arabe d’Égypte qui sont autorisés à exercer un emploi 
saisonnier en Grèce conformément à l’article 3 de l’annexe du présent Accord se présentent en 
personne à l’autorité consulaire compétente de la République hellénique afin de signer et de 
recevoir le contrat de travail à leur nom et de se voir délivrer le visa d’entrée national pour la 
Grèce. Le contrat de travail est signé par le demandeur auprès de l’autorité consulaire grecque 
compétente, qui le valide.

Article 8

Après l’entrée en Grèce, les autorités grecques compétentes peuvent imposer des contrôles 
sanitaires, pour des raisons de santé publique et dans l’intérêt des travailleurs eux-mêmes, mais 
ceux-ci seront limités aux procédures strictement nécessaires et seront effectués à la charge de 
l’employeur.

Article 9

Les frais d’arrivée et de départ des travailleurs sont à la charge de l’employeur. Les autorités 
grecques peuvent refuser l’entrée des candidats à l’emploi s’ils ne possèdent pas de contrat de 
travail certifié conformément à l’article 7 de l’annexe, s’ils ne possèdent pas de documents de 
voyage valides ou s’ils ne remplissent pas, de quelconque manière, les exigences légales d’entrée 
dans le pays conformément aux dispositions de l’article 4 de la loi grecque 4251/2014. Les noms 
des travailleurs sont notifiés par les autorités grecques compétentes aux autorités compétentes de 
la République arabe d’Égypte. Dans ce cas, le contrat de travail est automatiquement résilié.

Article 10

À l’expiration du visa national d’entrée, le travailleur concerné est tenu de quitter la Grèce 
conformément aux dispositions de l’article 8 du présent Accord.

Article 11

S’il est nécessaire d’appliquer l’article 9 de la présente annexe, les autorités consulaires de la 
République arabe d’Égypte facilitent le retour des travailleurs en Égypte et les frais de retour sont 
à la charge de la République arabe d’Égypte. Il en est de même si l’employé prolonge illégalement 
son séjour en Grèce après la fin du contrat de travail et après l’expiration d’un délai de dix jours à 
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compter de l’expiration du visa d’entrée national, conformément aux dispositions du présent 
Accord.

Article 12

Durant la durée maximale définie à l’article 6 de l’Accord et avant son expiration, sous 
réserve du respect des conditions, un citoyen de la République arabe d’Égypte qui s’est vu 
accorder un visa d’entrée aux fins d’un travail saisonnier et qui se trouve légalement sur le 
territoire grec demande au service compétent de l’administration décentralisée concernée une 
prolongation de son séjour :

a) si son contrat avec le même employeur est prolongé ou s’il conclut un nouveau 
contrat avec un autre employeur ;

b) si la durée maximale de son séjour n’est pas dépassée ;
c) si les motifs de rejet prévus à l’article 24 de la loi grecque 4251/2014 ne s’appliquent 

pas.

Article 13

Durant la durée de leur emploi en Grèce, les citoyens de la République arabe d’Égypte 
employés en tant que travailleurs saisonniers ont les droits et les obligations prévus par le droit du 
travail grec, conformément aux dispositions de la directive 2014/36/UE, telle que transposée dans 
la législation grecque et en vigueur à un moment donné.

Article 14

Les travailleurs saisonniers couverts par le présent Accord bénéficient de l’égalité de 
traitement avec les ressortissants nationaux, conformément aux dispositions de la directive 
2014/36/UE, telle que transposée dans la législation grecque et en vigueur à un moment donné.

Article 15

Les Parties conviennent de ne pas violer le principe de l’égalité de traitement pour des motifs 
de sexe, de race, d’origine nationale, de handicap, de maladie chronique ou d’âge.

Article 16

Si un travailleur viole les dispositions du présent Accord et de l’annexe jointe, il lui est 
interdit de retourner en Grèce et d’y travailler pendant une période maximale de cinq ans.


